
 
 
 
 
 
MEMORANDUM 
 
 
 
À : Tous les entraîneurs  
 
De : Joanne Godin 
 
Date: 5 Janvier 2007 
 
Re: Crédit d’impôt pour la condition physique des enfants 
 
 
 
 
 
Voici une copie du message de Patinage Canada. 
 
 
 
Crédit d'impôt pour la condition physique des enfants
 
À compter de 2007, le gouvernement du Canada propose d'accorder un crédit d'impôt non
remboursable sur les montants admissibles payés par les parents en vue d'inscrire un
enfant à un programme d'activité physique admissible, jusqu'à concurrence de 500 $.
 
http://www.cra-arc.gc.ca/whatsnew/fitness-f.html 
http://www.fin.gc.ca/news06/06-084f.html  
 
 

 
 
Joanne Godin, représentante des entraîneurs 


